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La Métropole de Lyon agit contre les communes : la Préfète saisie 

 

A la suite de la lettre ouverte adressée par les groupes politiques d’opposition à son Président, 
la Métropole de Lyon a confirmé, par un courrier signé de sa vice-présidente, qu’une 
réflexion est en cours visant à unifier les avis rendus sur les permis de construire. Derrière 
cette évolution technique se cache en réalité une volonté claire de retirer aux maires leurs 
pouvoirs de décision en matière d’urbanisme. 

Alors que la loi confie aux maires la compétence pour délivrer les permis de construire, la 
Métropole cherche à imposer un avis unique, contraignant, qui lui permettrait de bloquer ou 
orienter les projets en fonction de considérations politiques et idéologiques, même 
lorsqu’elles vont à l’encontre de la volonté des habitants. 

Ce changement de procédure, qui n’a fait l’objet d’aucune concertation avec les élus 
métropolitains, traduit une nouvelle dérive autoritaire du Président de la Métropole, dans 
sa volonté de centraliser les décisions et d’affaiblir les maires, pourtant élus au suffrage 
universel pour défendre les intérêts de leur territoire. 

Face à cette atteinte au principe de libre administration des communes, Gilles GASCON, 
Maire de Saint-Priest, a saisi madame la Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes pour 
échanger sur ce dossier.   

En qualité de Président du groupe La Métro Positive, il poursuit la mobilisation contre ce coup 
de force institutionnel. La Métropole de Lyon ne peut devenir une machine technocratique qui 
confisque la parole des communes.  

Nous ne nous laisserons pas faire. 

 

Gilles GASCON, président du groupe, maire de Saint-Priest | Lucien BARGE, maire de Jonage | Pascal 

BLACHE, maire de Lyon 6e | Sophie BLACHÈRE, conseillère régionale | Nathalie BRAMET-REYNAUD, 

adjointe de Bron I Richard BRUMM, conseiller du 3e arrondissement de Lyon I François-Noël BUFFET, 

conseiller métropolitain I Carole BURILLON, conseillère du 3e arrondissement de Lyon I Sandrine 



 

 

CHADIER, maire de Craponne | Pascal CHARMOT, maire de Tassin-La-Demi-Lune | Claude COHEN, 

conseiller métropolitain | Doriane CORSALE, 1ère adjointe de Saint-Priest I Chantal CRESPY, conseillère 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 municipale de Caluire-et-Cuire I Laurence CROIZIER, conseillère municipale de Lyon I Catherine 

DUPUY, adjointe de Rillieux-la-Pape | Nadia EL FALOUSSI, adjointe de Saint-Priest I Myriam FONTAINE, 

conseillère municipale de Sathonay-Camp I Séverine FONTANGES, conseillère municipale de 

Charbonnières-les-Bains | Christophe GIRARD, conseiller métropolitain I Lionel LASSAGNE, conseiller 

métropolitain I Christophe MARGUIN, conseiller métropolitain I Jean MÔNE, conseiller métropolitain 

I Dominique NACHURY, conseillère métropolitaine I Gaël PETIT, conseiller métropolitain I Clotilde 

POUZERGUE, maire déléguée d’Oullins Pierre-Bénite | Christophe QUINIOU, maire de Meyzieu | 

Michel RANTONNET, conseiller métropolitain | Véronique SARSELLI, maire de Sainte-Foy-Lès-Lyon | 

Luc SEGUIN, conseiller municipal de Marcy-L’Étoile I Jean-Jacques SELLES, maire de Chassieu | Julien 

SMATI, 1er adjoint de Rillieux-la-Pape. 

 


